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La séquestration de carbone consiste à stocker à 

long terme du carbone, de manière à retirer ce 

carbone de l’atmosphère. Il devient ainsi « fossile » 

et « neutralisé » et ne participe plus à l’e$et de 

serre et diminue donc le réchau$ement global. La 

séquestration dans le sol se fait naturellement 

sous forme de pétrole ou de charbon, avec des pro-

cessus qui prennent parfois des millions d’années.

À notre échelle humaine, il est possible de séques-

trer du carbone de diverses manières. Certaines 

solutions sont technologiques, ce que l’on appelle 

la géo-ingéniérie. L’une des méthodes les plus 

simples et évidentes passe par l’enfouissement de 

matière créée à partir de CO2 capté dans l’air dans 

des couches géologiques stables. Une autre est de 

stocker du carbone dans les forêts puis dans le 

bois employé pour la construction. Celle qui nous 

intéresse ici est la séquestration de carbone dans 

les sols agricoles. Il existe une initiative interna-

tionale, « 4/1000 » qui prend pour départ le fait 

qu’il su)rait que les sols stockent 4/1000 de car-

bone en plus chaque année pour neutraliser les 

émissions de CO2 d’origine anthropique. 

La séquestration de carbone, néanmoins, ne plaît 

pas toujours à l’aile la plus verte de l’écologie poli-

tique, qui pense que l’idée que la « pollution » soit 

« nettoyée » ou remédiée par la technologie n’est pas 

vertueuse et qu’il faut réduire les émissions en pre-

mier lieu. La séquestration est ainsi largement 

sous-considérée par les politiques, les pouvoirs pu-

blics, la recherche et l’économie et manque de +-

nancements par rapport aux énergies renouve-

lables ou aux techniques de limitation des 

émissions. Cela implique également que pour ce 
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domaine, la recherche fondamentale, les méthodes 

de mesure du carbone, les pratiques de séquestra-

tion et la +nanciarisation sont relativement nou-

velles, pour ne pas dire parfois balbutiantes. La 

Suisse a néanmoins un rôle important à jouer 

puisque existent la volonté politique, l’intégration 

entre recherche-organisation-praticiens, des 

moyens, une importante capacité et volonté 

 d’innovation et un secteur +nancier sophistiqué.

Pour l’agriculture helvétique, la séquestration de 

carbone est très intéressante puisque les sols suisses 

manquent globalement de matière organique (qui 

est en grande majorité du carbone). Ajouter du car-

bone dans le sol permet d’augmenter la matière or-

ganique. La séquestration permet aussi d’améliorer 

le bilan-carbone des exploitations et par ricochet de 

l’ensemble de l’agriculture. Elle a aussi un potentiel 

pour « reverdir » l’agriculture et montrer qu’elle joue 

un rôle proactif pour aider à résoudre les crises en-

vironnementales que nous vivons en ce moment. 

Dans notre pays, augmenter le carbone dans le sol 

est plutôt vu comme vertueux puisque cela permet 

à la fois d’améliorer la fertilité des sols et sa compo-

sition physique (eau), tout en aidant à l’e$ort com-

mun de réduction du taux de CO2 atmosphérique.l 9 m m > l m n o p o : > l 9 m 9 p l 9 q > p 9 ? p o 9 l9 ? : ; < = > ? 9
Tous les sols agricoles ne sont pas logés à la même 

enseigne en ce qui concerne le potentiel en terme 

de séquestration carbone. En e$et, un sol peut plus 

ou moins absorber de carbone, selon sa constitu-

tion et de combien de carbone il contient déjà. 

Les sols suisses manquent de matière organique et 

donc de carbone en particulier à cause des pra-

tiques agricoles de l’après-guerre comme le labour, 

qui provoque des pertes de carbone vers l’atmos-

phère. Le potentiel de stockage est donc particuliè-

rement élevé.

Les sols viticoles n’échappent pas à cette réalité alors 

qu’ils sont déjà souvent particulièrement pauvres en 

matière organique pour di$érentes raisons : la géo-

logie, les pratiques viticoles et la vigne elle-même. 

Géologiquement, les sols viticoles sont générale-

ment riches en cailloux et en interstices, qu’il est 

possible de « combler » avec de la matière orga-

nique. Les sols morainiques sont les plus embléma-

tiques de cela et ce sont souvent eux qui sont culti-

vés en vignes, sur les pentes autour des lacs et des 

cours d’eau (GE, adret lémanique, côte neuchâte-

loise, vallée du Rhône, . . .).

Les pratiques viticoles ont aussi une in7uence im-

portante sur le taux de matière organique des sols. 

Le sol laissé à nu sans enherbement (pour éviter la 

concurrence avec les autres plantes surtout) a 

conduit à une très faible accumulation de matière 

organique, voire à des pertes (notamment avec 

l’érosion). La restitution au sol de matière orga-

nique par les feuilles, rameaux ou troncs est relati-

vement limitée. Seules les fumures permettent 

d’augmenter ou de maintenir quelque peu le taux 

de matière organique.
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Un aspect un peu di$érent qui permet également 

d’augmenter le carbone retenu dans une parcelle est 

l’agroforesterie. Celle-ci consiste à introduire ou réin-

troduire des arbres dans la culture. Outre les di$érents 

aspects agronomiques liés à l’arbre (eau, racines, 

ombre, production de bois ou fruits), celui-ci sera un 

pourvoyeur et stockeur très important de matière or-

ganique sous forme de litière et créera un sol particu-

lièrement riche.; w > x p 9 < 8 x : ; < = > ? 9 ; x m > l
Le carbone est le constituant essentiel de la matière 
organique. En e$et, le carbone constitue la grande 
majorité des végétaux (feuilles, fruits, tiges ou ra-
cines) qui sont dégradés par toute une cohorte de 
petits organismes comme des invertébrés, des 
champignons et des bactéries pour donner l’humus, 
en combinaison avec les éléments minéraux du sol, 
qui proviennent de la dégradation de la roche-mère. 
Le carbone représente 58 % de la matière organique 
et on utilise une constante pour passer du taux de 
carbone au taux de matière organique – qui sont 
utilisés de manière quasi synonyme.
Augmenter le taux de carbone permet d’améliorer 

la rétention de l’eau et sa mise à disposition, les 

minéraux disponibles pour les racines, et la vie du 

sol – in +ne, la fertilité.

Pour augmenter le taux de carbone dans le sol, on 

peut utiliser di$érentes méthodes. La plus clas-

sique est la fertilisation avec des engrais de ferme 
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ou du compost. L’autre est l’utilisation d’enherbe-

ments qui sont ensuite broyés sur place pour qu’ils 

s’incorporent dans le sol. En+n, il est possible de 

remettre les résidus de taille, d’employer du BRF 

(résidu de broyage de rameaux de bois) ou encore 

d’incorporer du biochar (charbon végétal) obtenu 

par pyrolyse de biomasse. 

Néanmoins, un excès de fumure peut également 

conduire à des di)cultés, notamment un excès de 

production, une production trop vigoureuse qui 

conduit à de la pourriture ou à une qualité insu)-

sante. La nappe peut aussi être impactée. Il y a aus-

si un problème de concurrence de la culture avec 

l’enherbement, dont les e$ets restent contestés.

Il faut par contre bien rester attentif au fait qu’une 

pratique vertueuse de la séquestration retire du 

CO2 de l’atmosphère. Utiliser du BRF, c’est trans-

férer de la matière organique de la forêt vers les 

vignes. Le charbon végétal demande de l’énergie 

pour être fabriqué. En+n les engrais de ferme sont 

potentiellement « retirés » à d’autres cultures qui 

doivent alors employer des engrais chimiques à la 

place. L’enherbement semble donc être la mé-

thode la plus vertueuse et la plus simple pour sé-

questrer du carbone dans le sol, avec le BRF local 

et issu de forêts durables.y z { | } ~ ~ � | y ~ { � ~ z � � � � �
La séquestration carbone est un secteur particu-

lièrement dynamique et prometteur. Beaucoup de 

choses se passent en ce moment même en Suisse, 

en particulier autour des plans climats vaudois et 

genevois, les plus avancés en Suisse romande. Là, 

les associations agricoles cantonales (AgriGenève 

et Prométerre) ont lancé des programmes com-

plets sur la séquestration carbone en collaboration 

avec les cantons et les institutions de recherche et 

de vulgarisation. 

Outre-Sarine, le BDW a choisi d’avancer sur ces ques-

tions de manière sectorielle. Ils sont extrêmement 

avancés sur ces questions et la mise en place d’un 

système d’échange aux crédits carbone est en cours.

Les questions du contrôle des échanges de crédits 

carbone, de recherche des acheteurs de crédits 

pour la compensation, de la rémunération des agri-

culteurs, de la mesure concrète du carbone (et de 

son évolution) dans les parcelles viticoles, sont cen-

trales. Nous reviendrons sur ces thèmes dans les 

prochains numéros de Vignes & Vergers.
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